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Atelier du CNCR pour préparer la célébration, en 2014, de l’Année 
Internationale de l’Agriculture Familiale (AIAF-Sénégal) 

Dakar, le 17 décembre 2013  

 

Sous le parrainage et la présence effective du Ministre de l’Agriculture et de l’Equipement Rural, le 

CNCR organise un atelier pour harmoniser la compréhension sur les enjeux de l’Année 

internationale de l’agriculture familiale (AIAF), poser les jalons pour une célébration réussie de cet 

événement au Sénégal et s’assurer que cette occasion unique sera saisie pour aider l’agriculture 

familiale à progresser et à développer toutes les potentialités qui lui permettront de garantir la 

sécurité alimentaire des Sénégalais. L’atelier se tiendra à Dakar, le mardi 17 Décembre 2013, à 

partir de 09 heures, à la Maison de la Culture Douta Seck.   

Objectifs de l’atelier 

L’objectif de cet atelier est, en partant des enjeux de l’AIAF, de s’accorder sur les approches et 
démarches à privilégier pour promouvoir le rôle, la place et la contribution de l'Agriculture 
Familiale dans la création de richesses, dans l'éradication de la faim et la réduction de la pauvreté 
ainsi que pour plaider la mise en œuvre de véritables politiques actives en faveur du 
développement durable des systèmes agricoles basés sur la cellule familiale. 

 

Il s’agira pour cela, de mettre en place un comité chargé de piloter le processus et de réfléchir sur 
les mécanismes de mise en œuvre des activités du comité. 

 

1. Résultats attendus 
Cet atelier souhaite offrir un cadre d’échanges multi-acteurs autour de la célébration de l’AIAF en 
2014 et permettre la mutualisation des efforts et des ressources pour une bonne mise en œuvre 
des activités. Il sera ainsi évalué en fonction des résultats ci-après : 

a) Les enjeux de l’AIAF sont cernés. 

b) Le comité national est mis en place. 

c) Une ébauche de plan d’action est élaborée.  

d) L’observatoire national des exploitations familiales est mis en place. 

 



2. Déroulement de l’atelier 
L’atelier réunira une centaine de participants issus des secteurs public et privé. Ce seront des 
représentants des Ministères concernés par cette problématique, des parlementaires, des 
partenaires techniques et financiers, des universitaires, des représentants d’organisations de la 
société civile, de la presse, des organisations paysannes, du secteur privé, du milieu de la 
recherche et diverses personnes ressources. 

 

Cette occasion permettra également de lancer « l’observatoire national des Exploitations 
Familiales » en collaboration avec les services techniques, les institutions de recherche, des ONG 
et des Organisations paysannes. Les objectifs visés à travers cet observatoire sont de : 

 

 Produire des connaissances sur les exploitations familiales ; 

 Assurer une fonction de veille et d’alerte ; 

 Construire des argumentaires et afin de formuler des propositions fiables de plaidoyer en 
faveur de     l’exploitation familiale.  

 

L’atelier se déroulera sur une journée sous forme de plénière alternée avec des travaux de groupe.  

 

Une session plénière finale permettra de faire la synthèse des réflexions issues des différents 
groupes de travail, de les mettre en perspectives et de préparer une ébauche de plan d’actions.   

 

3. Date et lieu de l’atelier 
L’atelier aura lieu à Dakar, le mardi 17 Décembre 2013, à partir de 09 heures, à la Maison de la 
Culture Douta Seck. Il sera placé sous le parrainage et la présence effective du Ministre de 
l’Agriculture et de l’Equipement Rural. 

 

LE CNCR 

Fondé le 17 mars 1993, à la suite d’une longue réflexion partagée avec tous les acteurs du 

développement national, le CNCR regroupe 26 fédérations ou unions paysannes formellement 

reconnues parmi ses membres affiliés, deux fédérations en attente de voir leur demande 

entérinée par le Congrès et une autre ayant présenté une demande qui sera d’abord analysée par 

le Conseil d’Administration. Ainsi, le CNCR représente au niveau national des millions de 

personnes en provenance de tous les secteurs et de toutes les filières de production. 


